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É D I T I O N  D U  3 1  O C T O B R E  2 0 2 4

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DGARS n°2024 - 1113  / PDS N° du 10 octobre 2024 portant autorisation 
de création, sans extension de capacité, d’un Centre de Ressources Territorial (CRT) au sein de 
l’EHPAD du Val du Madon de Mirecourt

ARRÊTÉ ARS n° 2024-3878 du 16 octobre 2024 portant considération de la caducité de la licence 
d’une officine de pharmacie à EPINAL (Vosges)

ARRÊTÉ ARS n° 2024- 3999 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et 
Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Arrêté  ARS  n°  2024-3844  du  15  octobre  2024 portant  sur  la  composition  de  la  Commission 
Spécialisée en Santé Mentale du Conseil Territorial de Santé de la Haute-Marne,

Arrêté  ARS  n°  2024-3846  du  15  octobre  2024  portant  sur  la  composition  de  la  Commission 
Spécialisée en Santé Mentale du Conseil Territorial de Santé de la Meurthe-et-Moselle,

Arrêté  ARS  n°  2024-3847  du  15  octobre  2024 portant  sur  la  composition  de  la  Commission 
Spécialisée en Santé Mentale du Conseil Territorial de Santé de la Moselle,

Arrêté  ARS  n°  2024-3855  du  15  octobre  2024 portant  sur  la  composition  de  la  Commission 
Spécialisée en Santé Mentale du Conseil Territorial de Santé de la Bas-Rhin,

Arrêté  ARS  n°  2024-3897  du  16  octobre  2024 portant  sur  la  composition  de  la  Commission 
Spécialisée en Santé Mentale du Conseil Territorial de Santé de la Haut-Rhin,

Arrêté  ARS  n°  2024-3856  du  15  octobre  2024 portant  sur  la  composition  de  la  Commission 
Territoriale des Usagers du Conseil Territorial de Santé de la Bas-Rhin,

Arrêté ARS n° 2024-3900 du 17 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé des Ardennes,

Arrêté ARS n° 2024-3901 du 17 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé de l’Aube,

Arrêté ARS n° 2024-3902 du 17 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé de la Meuse,

Arrêté ARS n° 2024-3945 du 22 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé de la Marne,

Arrêté ARS n° 2024-3946 du 22 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé de la Vosges,

Arrêté ARS n° 2024-3839 du 15 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé de la Haute-Marne,

Arrêté ARS n° 2024-3840 du 15 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé de la Meurthe-et-Moselle,



Arrêté ARS n° 2024-3841 du 15 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé de la Bas-Rhin,

Arrêté ARS n° 2024-3842 du 15 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé de la Moselle,

Arrêté ARS n° 2024-3843 du 15 octobre 2024 portant sur la composition du Conseil Territorial de 
Santé de la Haut-Rhin. 

ARRÊTÉ ARS N° 2024-2540 du 21 juin 2024 portant abrogation de l’arrêté n° 2022-0510 du 24 août 
2022 autorisant l’extension de 6 places d’internat et de 4 places d’accueil temporaire, séquentiel ou 
urgent de la MAS Mont des oiseaux 

DÉCISION ARS n° 2024-4087 du 29 octobre 2024 portant opposition à l’ouverture d’un laboratoire 
de biologie médical exploité par la SELAS EUROFINS BIOMED ALSACE LORRAINE sur deux sites 
respectivement situés 9 Allée du Midi à ESSEY-LES-NANCY (54270) et 33 Allée de l’Economie à 
WIWRSHEIM (67370).

ARRÊTÉ ARS n° 2024-4085 du 29 octobre 2024 modifiant l’arrêté ARS n° 2022-4346 du 21 octobre 
2022  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la  pharmacie  à  usage  intérieur  du  Groupe 
Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace à 68051 MULHOUSE

ARRÊTÉ ARS n° 2024-4086 du 29 octobre 2024 modifiant l’arrêté ARS n° 2023-1478 du 27 mars 2023 
portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur des Hôpitaux Civils de 
Colmar

DÉCISION ARS n° 2024-4087 du 29 octobre 2024 portant opposition à l’ouverture d’un laboratoire 
de biologie médicale exploité par la SELAS EUROFINS BIOMED ALSACE LORRAINE sur deux sites 
respectivement situés 9 Allée du Midi à ESSEY-LES-NANCY (54270) et 33 Allée de l’Economie à 
WIWERSHEIM (67370)

ARRÊTÉ ARS n°2024-4096 du 30 octobre 2024  Portant autorisation de dispenser à domicile de 
l’oxygène à usage médical au profit de la Société MESSER MEDICAL HOME CARE pour son site de 
rattachement situé à LE BAN SAINT MARTIN (57050)

ARRÊTÉ ARS n° 2024-3947 du 22 octobre 2024 portant modification de l’arrêté préfectoral 
du 8 octobre 1974 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à ESSOYES (10360)

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 

Délibérations du 9 octobre 2024 (B24-072 à B24-103) 

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES 

Délégations de signatures

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 34 relatif à l’autorisation d’augmentation du titre alcoométrique 
volumique naturel pour l'élaboration de certains vins de la récolte 2024 Région Grand Est – Aire 
d’appellation de l’AOP Champagne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 35 autorisant l'augmentation du titre alcoométrique volumique 
naturel pour l'élaboration des vins IGP Haute-Marne et Coteaux de Coiffy de la récolte 2024















































































































































































































































MESURES DE PUBLICITE

Bureau du 9 octobre 2024
Liste des délibérations adoptées et approuvées le 17 octobre 2024

N° de la délibération N° Opération Libellé

B24-072 MM10L026600
METROPOLE DU GRAND NANCY - ACCOMPAGNEMENT A LA REALISATION DE LOGEMENTS 
SOCIAUX ET EN ACCESSION SOCIALE A LA PROPRIETE - Avenant 1

B24-073 MO10L050600 NILVANGE - CMS – Convention de partenariat - Avenant 1
B24-074 AU10P056800 BAR-SUR-SEINE - Ancien Moulin - Etudes
B24-075 VO10P053400 DARNEY - Ancien EHPAD
B24-076 VO10P056900 SENONES – Ancien EHPAD
B24-077 ME10S031500 COMMERCY - Immeuble Bragui - Halle couverte - Avenant 2
B24-078 MM10A033500 JOEUF – Secteur Franchepré – Reconversion - Avenant 2
B24-079 MO10L043800 SARREBOURG - Ilot Grand Rue - Revitalisation du centre-ville - Avenant 1
B24-080 VO10A044700 FRAIZE - 8 rue Eugène Mathis - Revitalisation du centre-bourg - Avenant 1
B24-081 VO10A026100 LA VOGE-LES-BAINS - Place de la Fête - Revitalisation - Avenant 2
B24-082 VO10E025900 LA VOGE-LES-BAINS - Cœur de bourg - Revitalisation - Avenant 2
B24-083 P09RD80H110 RAON-L'ETAPE - Cartier Bresson - Requalification - T - Avenant 2
B24-084 AU10L056200 ERVY LE CHATEL – Centre bourg - Revitalisation
B24-085 AU10A056700 BRIENNE-LE-CHATEAU - Centre-ville - Revitalisation
B24-086 HM10L056500 VARENNES-SUR-AMANCE - 19 rue de Varandelle - Requalification
B24-087 HM10A056600 CHAUMONT – Bâtiments dégradés – Recyclage foncier
B24-088 MA10L052101 SUIPPES – Ilot du Centre – Requalification
B24-089 VO10E053500 LE VAL D’AJOL – Ancienne scierie de Faymont – Développement économique et touristique
B24-090 MM10L055400 NANCY - Hôtel de la Monnaie - Logements
B24-091 MO10L057000 BASSE-RENTGEN - Ancienne agence bancaire - Logements
B24-092 VO10L056400 DARNIEULLES - Rue d’Epinal - Logements
B24-093 MO10E057200 MOULINS-LES-METZ - Avenue Jean-Claude Théobald - Projet Mixte de requalification
B24-094 MO10L057100 NOVEANT-SUR-MOSELLE – Ancienne gare – Projet Mixte de requalification

B24-095  
CONVENTION-CADRE DE PRESTATIONS DE SERVICES ET DE MISE EN RESERVES FONCIERES 
COMPENSATOIRES - Avenant 3

B24-096 AU10E026800 SAINTE-SAVINE - Parc du Grand Troyes - Zone d’activités - Avenant 3

B24-097 P09RM70X013
METZ METROPOLE - Base Aérienne Frescaty - Maîtrise d’œuvre et travaux 2ème tranche - 
Avenant 3

B24-098 F08FC70D015 METZ - Base Aérienne Frescaty - Avenant 4
B24-099 F09FC70W008 MAIZIERES-LES-METZ - Fercau Moulin - Maison de retraite spécialisée - F - Avenant 2

B24-100 MA10E056300
SEPT-SAULX - Anciens entrepôts agricoles- Création d’une halte nautique et d’activités de 
loisirs

B24-101 F09FCX0B018 VILLERUPT - Secteur RFF Victor Hugo - F - Avenant 2
B24-102 P07SOZ7004 METROPOLE DU GRAND NANCY / MAXEVILLE - Indivision Solvay
B24-103  DISPOSITION RELATIVE A LA DUREE DES DELIBERATIONS

Ces documents peuvent être consultés au siège de l’EPFGE - Rue Robert Blum - 54700 PONT-A-MOUSSON aux horaires d'ouverture

1



epfge BUREAU DU 09 OCTOBRE 2024

Délibération N°B24-072
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ET D'ACTION FONCIERE 

ACCOMPAGNEMENT A LA REALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX 
ET EN ACCESSION SOCIALE A LA PROPRIETE 

sur le territoire de la Métropole du Grand Nancy 
MM10L026600 - Avenant n°l

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,
Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy pour s'associer à l'EPFGE, à l'Association Union et 
Solidarité et aux bailleurs sociaux au travers d'une convention de partenariat et d'action foncière pour conduire 
sur le long terme une politique foncière en matière de création de logements sociaux permettant ainsi à la 
Métropole du Grand Nancy de répondre à ses objectifs en matière de production de logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n° 1 à la convention de partenariat et d'action foncière en date du 29/12/2021 à passer avec 
la Métropole du Grand Nancy, l'Association Union et Solidarité, le futur Organisme de Foncier Solidaire Nancy 
Couronne et les bailleurs sociaux : Batigère Grand Est, CDC Habitat Social, Immobilière 3F Grand Est, Immobilière 
des Chemins de Fer Bord-Est, Meurthe-et-Moselle habitat, OPH de la Métropole du Grand Nancy, Présence habitat, 
Vilogia et Vilogia Premium Grand Est, VIVEST, Le Nid et Batigère Maison Familiale, annexé à la présente 
délibération, portant sur :

» l'augmentation de l'enveloppe dont le montant est désormais fixé à 3 500 000 € HT (précédemment fixé 
à 2 500 000 € HT),

• la modification des modalités de mise à disposition des biens aux bailleurs,
• l'ajout, comme partie signataire, de l'Organisme de Foncier Solidaire Nancy Couronne dès lors que celui- 

ci aura sa pleine capacité juridique
• la prorogation de la durée de la convention dont l'échéance est désormais fixée au 31/12/2026 

(précédemment fixée au 31/12/2024),
- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec les partenaires cités ci-dessus, ledit avenant,
- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,
VU ET APPROUVE

SI 7 OCT. 2024Le

Pour le préfet et par délégati«5fi 
Le Secrétaire Général pour lefs/Affaires 
Régionales et Européennes y

Antony CAPS

Samuel BOUJU



epfge BUREAU DU 09 OCTOBRE 2024

Délibération N° B24-073
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PARTENARIAT 

NILVANGE - CONTRAT DE MIXITE SOCIALE (2023-2025) 
M010L050600 - Avenant n°l

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 19/02/2024 à passer avec la communauté d'agglomération 
du Val de Fensch, la commune de Nilvange et l'Association Régionale de Lorraine HLM annexée à la présente 
délibération, portant sur une prolongation d'un an de la convention de partenariat, son échéance étant désormais 
fixée au 31/12/2025 (initialement fixée au 31/12/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch, la commune de Nilvange et 
l'Association Régionale de Lorraine HLM ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,
VU ET APPROUVE

1 7 OCT. 2024Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Généralriour les Affaires 
Régionales et Europée nnes

Antony CAPS

Samuel B0UJU
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Délibération N°B24-074
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

BAR-SUR-SEINE - Ancien moulin 
AU10P056800

Le Bureau d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations 
accordées par le Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur 
Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du Barséquanais en Champagne souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise d'ouvrage d'études préalables à l'aménagement sur le site dit de 
« l'ancien moulin » situé sur le territoire communal de Bar-sur-Seine,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes du Barséquanais en Champagne annexée à 
la présente délibération, portant sur des études techniques et de vocation pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 120 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de 
communes du Barséquanais en Champagne,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du Barséquanais en Champagne la convention 
d'étude pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Coj .dministration,VU ET APPROUVE
fl 7 OCT. 202^

Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS

Samuel BOUJU
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Délibération N°B24-075
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

DARNEY-Ancien EHPAD 
V010P053400

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Darney souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
d'ouvrage d'une étude préalable à l'aménagement sur le site de l'ancien EHPAD situé sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Darney, la communauté de communes Vosges Côté Sud- 
Ouest et l'EHPAD André Barbier annexée à la présente délibération, portant sur une étude technique, de 
programmation et de faisabilité pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 80 000 € TTC pris en 
charge à 80% par l'EPFGE, les 20% restant étant pris en charge à 7,08% par la commune de Darney, à 6,25% par la 
communauté de communes Vosges Côté Sud-Ouest et 6,67% par l'EHPAD André Barbier,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Darney, la communauté de communes Vosges Côté Sud-Ouest et 
l'EHPAD André Barbier la convention d'étude pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE ,1 7 OH. 2024
Le
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS

e\B0ViW
'Samu



epfge BUREAU DU 09 OCTOBRE 2024

Délibération N°B24-076
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

SENONES-Ancien EHPAD 
V010P056900

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Senones souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
d'ouvrage d'études préalables à l'aménagement sur le site de l'ancien EHPAD situé sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Senones et le bailleur social Le Toit Vosgien annexée à la 
présente délibération, portant sur des études techniques et de vocation pour une enveloppe financière de 
montants prévisionnels :

• de 150 000 € TTC en ce qui concerne les études avec la commune de Senones pris en charge à 80% par 
l'EPFGE et à 20% par la commune de Senones,

*> de 100 000 € TTC en ce qui concerne les études avec le bailleur social Le Toit Vosgien pris en charge à 80% 
par l'EPFGE et à 20% par le bailleur social Le Toit Vosgien,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Senones et le bailleur social Le Toit Vosgien la convention d'étude 
pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président ild’Administration,VU ET APPROUVE

>17 OCT. 2024
Le
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes/

Antony CAPS
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Délibération N°B24-077
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

COMMERCY - Immeuble Bragui - Halle couverte 
ME10S031500 - Avenant n°2

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Commercy et la communauté de communes Commercy Void 
Vaucouleurs souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière et la maîtrise d'ouvrage 
d'études et de travaux préalables à l'aménagement sur l'immeuble Bragui situé sur le territoire communal de 
Commercy, en vue de la création d'une halle couverte,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 26/04/2022 à passer avec la commune de Commercy et la 
communauté de communes de Commercy Void Vaucouleurs annexée à la présente délibération, relatif à une 
augmentation de l'enveloppe destinée aux travaux de déconstruction de 100 000 € HT portant l'enveloppe globale 
de travaux à 360 000 € HT. La part supplémentaire de 100 000 € HT sera prise en charge à 100% par la commune 
de Commercy,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Commercy et la communauté de communes de Commercy Void 
Vaucouleurs ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

11 OU. 4)2tLe
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Europée

Antony CAPS
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Délibération N°B24-078
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

JOEUF - Secteur Franchepré 
MM10A033500 - Avenant n°2

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Joeuf souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés dans le secteur urbain dit « Franchepré » situé sur son territoire communal, ainsi que la 
maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement, en vue d'un renouvellement urbain,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 21/06/2022 à passer avec la commune de Joeuf annexée à la 
présente délibération, portant sur la modification du périmètre avec l'ajout de la parcelle AD2080 soit une 
superficie globale de 01 ha 49 a 41 ca (précédemment fixée à 01 ha 40 a 44 ca) et sur la modification de l'enveloppe 
foncière et de gestion désormais fixée à 2 100 000 € UT (initialement fixée à 1 600 000 € HT), les enveloppes en 
études et en travaux étant inchangées,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Joeuf ledit avenant,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 OCT. 7.02ALe

Pour le préfet et par/délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS

Samutt BOUJU
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Délibération N°B24-079
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

SARREBOURG - Ilot Grand Rue - Revitalisation du centre-ville 
M010L043800 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le Conseil 
d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Sarrebourg souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés au sein de l'îlot dit « Grand Rue » sur son territoire communal, et la maîtrise d'ouvrage 
d'études préalables à l'aménagement, en vue d'une requalification de l'immeuble et la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 27/06/2023 à passer avec la commune de Sarrebourg et la SEM 
La Sarrebourgeoise annexée à la présente délibération, portant sur l'ajout des articles relatifs aux études et de 
l'enveloppe d'études techniques pour un montant prévisionnel de 50 000 € HT pris en charge à 50% par l'EPFGE et à 
50% par la commune de Sarrebourg ; les autres enveloppes prévisionnelles étant inchangées,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Sarrebourg et la SEM La Sarrebourgeoise ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

1 7 OCT. 2024Le
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes

\ Antony CAPS
s

L
Samue/ BOUJU
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Délibération N°B24-080
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

FRAIZE - 8 rue Eugène Mathis - Revitalisation du centre-bourg 
V010A044700 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Fraize souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés sur le site dit « 8 rue Eugène Mathis » sur son territoire communal, ainsi que la maîtrise 
d'ouvrage d'études préalables à l'aménagement, en vue d'améliorer son cadre de vie,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 28/06/2023 à passer avec la commune de Fraize et la 
communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges annexée à la présente délibération, portant sur la 
modification du périmètre dont la superficie globale est désormais fixée à 14 a 27 ca (précédemment fixée à 
13 a 88 ca),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Fraize et la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges 
ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseild’Administration,VU ET APPROUVE

1 7 0C1. 2024
Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général poufl les Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS

Samuel BOUJÜ
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Délibération N°B24-081
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

LA VOGE-LES-BAINS - Place de la fête - Revitalisation 
V010A026100 - Avenant n°2

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de La Vôge-les-Bains souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière de biens situés place de la Fête, sur son territoire communal, ainsi que pour assurer la maîtrise 
d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement, en vue de créer une nouvelle desserte, du 
stationnement et éventuellement un espace « services »,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 28/10/2021 à passer avec la commune de La Vôge-les-Bains 
et la communauté d'agglomération d'Epinal annexée à la présente délibération, portant sur l'ajout d'une 
enveloppe de travaux de désamiantage, déconstruction et de gestion de pollution éventuelle dont le montant 
prévisionnel est de 500 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de La Vôge-les-Bains,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de La Vôge-les-Bains et la communauté d'agglomération d'Epinal ledit 
avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 1 OCT. 202;Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pouir\les Affaires 
Régionales et Européenne

Antony CAPS

SamslB°uju
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Délibération N°B24-082
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

LA VOGE-LES-BAINS - Cœur de bourg - Revitalisation 
V010E025900 - Avenant n°2

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de La Vôge-les-Bains souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière de biens situés dans son cœur de bourg et la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux 
préalablement à l'aménagement, en vue de sa revitalisation,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 28/10/2021 à passer avec la commune de La Vôge-les-Bains 
et la communauté d'agglomération d'Epinal annexée à la présente délibération, portant sur l'ajout d'une 
enveloppe de travaux de désamiantage, déconstruction et gestion de pollution éventuelle pour un montant 
prévisionnel de 600 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de La Vôge-les-Bains,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de La Vôge-les-Bains et la communauté d'agglomération d'Epinal ledit 
avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

t? 0C1. 20M
Le
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général poufles Affaires 
Régionales et Européennes^

Antony CAPS

Samuel BOUJlf



epfge BUREAU DU 09 OCTOBRE 2024

Délibération N°B24-083
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE TRAVAUX 

RAON L'ETAPE - Rue Jacques Mellez / Cartier Bresson 
Développement de l'offre touristique et de loisirs 

P09RD80H110 - Avenant n°2

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise d'ouvrage de travaux préalables à l'aménagement sur le site dit « Cartier 
Bresson » situé rue Jacques Mellez sur le territoire communal de Raon-L'Etape en vue du développement de l'offre 
touristique et de loisirs,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 13/05/2019 à passer avec la communauté d'agglomération 
de Saint-Dié-des-Vosges annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai de la convention 
dont l'échéance est désormais fixée au 30/12/2025 (précédemment fixée au 30/04/2024) et sur la modification :

• de l'enveloppe prévisionnelle des travaux de déconstruction pour un montant de 25 820,16 € TTC pris en 
charge à 100% par l'EPFGE (précédemment fixée à 230 000 € TTC),

• de l'enveloppe prévisionnelle des travaux de gestion des pollutions pour un montant de 504 179,84 € TTC 
pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 OCT. 2024
Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général ppur les Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS
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Délibération N°B24-084
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

ERVY-LE-CHATEL - Centre-bourg - Revitalisation 
AU10L056200

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune d'Ervy-le-Châtel souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière des biens vacants et/ou dégradés situés au sein de son centre-bourg et la maîtrise d'ouvrage 
d'études préalables à l'aménagement en vue de sa revitalisation,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune d'Ervy-le-Châtel annexée à la présente délibération, portant 
sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens situés au sein du périmètre susvisé pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 273 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de faisabilité pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune d'Ervy-le-Châtel,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avéc la commune d'Ervy-le-Châtel la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,
VU ET APPROUVE
Le 7 OCI. lOltPour le préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général peur les Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS
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Délibération N°B24-085
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

BRIENNE-LE-CHATEAU - Centre-ville - Revitalisation 
AU10A056700

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Brienne-le-Château souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière de biens vacants et/ou dégradés situés dans son centre-ville ainsi que la maîtrise d'ouvrage 
d'études préalables à l'aménagement, en vue de sa revitalisation,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Brienne-le-Château annexée à la présente délibération, 
portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 50 a 37 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 95 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de faisabilité pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Brienne-le- 
Château,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Brienne-le-Château la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE
17 ÛCT. 2024Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes

V'

i Antony CAPS

'Samuel B0UJU
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Délibération N°B24-086
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

VARENNES SUR AMANCE -19 rue de Varandelle - Requalification
HM10L056500

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Varennes-sur-Amance souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
assurer la maîtrise foncière de biens sur le site dit « 19 rue de Varandelle » situé sur son territoire communal, dans 
le cadre de l'implantation d'un équipement public structurant,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Varennes-sur-Amance et la communauté de communes 
des Savoir-Faire annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens 
susvisés d'une superficie de 38 a 63 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 70 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Varennes-sur-Amance et la communauté de communes des Savoir- 
Faire la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

\7 OCT MWLe
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes

Antony.ÇA ac. ut

e\B0V)JV>
Samu
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Délibération N°B24-087
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

CHAUMONT - Bâtiments dégradés - Recyclage foncier 
HM10A056600

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Chaumont souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de bâtiments dégradés situés sur son territoire communal que la maîtrise d'ouvrage d'études 
préalables à l'aménagement, en vue du recyclage foncier de ces biens,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Chaumont annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie globale de 68 a 38 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 525 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques, de faisabilité et de chiffrage des coûts pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 120 000 € HT pris en charge à 50% par l'EPFGE et à 50% par la commune de 
Chaumont,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Chaumont la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 OCT. 2024Le
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général poun les Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS

Samuel BQUJU
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Délibération N°B24-088
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

SUIPPES - Ilot du Centre - Requalification 
MA10L052101

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté de communes de la Région de Suippes souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés dans l'emprise dite « îlot du Centre » sur son territoire 
communal, en vue d'une requalification et notamment de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Suippes et la communauté de communes de la Région de 
Suippes annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession de biens situés au 
sein de l'emprise susvisée pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 480 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Suippes et la communauté de communes de la Région de Suippes 
la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

LePour le prâei efi&Ji* d2ft^4tion

Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes/^

Antony CAPS

Samuel B0UJÜ
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Délibération N°B24-089
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

LE VAL D'AJOL - Ancienne scierie de Faymont - Développement économique et touristique
V010E053500

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune du Val d'Ajol souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière et la maîtrise d'ouvrage d'études préalables à l'aménagement sur le site de l'ancienne scierie de Faymont 
situé sur son territoire communal, en vue d'un développement économique et touristique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune du Val d'Ajol et la communauté de communes de la Porte des 
Vosges méridionales annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 01 ha 71 a 94 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 264 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de vocation pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel 
de 100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE, à 10% par la commune du Val d'Ajol et à 10% par la 
communauté de communes de la Porte des Vosges méridionales,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune du Val d'Ajol et la communauté de communes de la Porte des Vosges 
méridionales la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ETAPPROUVE

j 7 OCl. îM*
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pourlles Affaires 
Régionales et Européennes

Le

Antony CAPS

e\ ôQUiU
Samü
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Délibération N°B24-090
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

NANCY - Hôtel de la Monnaie - Logements 
MM10L055400

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par le Département de Meurthe-et-Moselle et le bailleur social Meurthe-et-Moselle 
Habitat souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site dit « Hôtel de la Monnaie » 
situé sur le territoire communal de Nancy ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à 
l'aménagement, en vue de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le Département de Meurthe-et-Moselle et le bailleur social Meurthe-et- 
Moselle Habitat annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 20 a 55 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 2 980 000 € HT,

• la réalisation d'études de maîtrise d'œuvre et de travaux de curage sur le bâtiment « Léopold », de 
désamiantage sur les bâtiments « Léopold » et « Gustave Simon » et éventuellement de déconstruction 
d'une travée du bâtiment « Gustave Simon » pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
1 250 000 € HT co-financés à 20% par le bailleur social Meurthe-et-Moselle Habitat et à 80% par l'EPFGE 
et dans la limite de 1 000 000 € HT quel que soit le montant final des études et travaux définis sur les biens 
concernés par l'opération du bailleur social Meurthe-et-Moselle Habitat, les postes études et travaux étant 
fongibles entre eux,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Département de Meurthe-et-Moselle et le bailleur social Meurthe-et-Moselle 
Habitat la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

11 oct, 2mLe
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pou Mies Affaires 
Régionales et Européennes/1__

itlM
Antony CAPS

Samuel B0UJU



epfge BUREAU DU 09 OCTOBRE 2024

Délibération N°B24-091
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

BASSE-RENTGEN - Ancienne agence bancaire - Logements 
M010L057000

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Basse-Rentgen et la communauté de communes Cattenom et 
Environs souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de l'emprise dite de l'ancienne 
agence bancaire située sur son territoire communal, en vue de la mise en œuvre d'un projet de création de 
logements abordables,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Basse-Rentgen et la communauté de communes Cattenom 
et Environs, annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens 
susvisés d'une superficie de 04 a 99 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 155 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Basse-Rentgen et la communauté de communes Cattenom et 
Environs, la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d’Administration,1 1 OCT. 2024Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour es Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS
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Délibération N°B24-092
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

DARNIEULLES - Rue d'Epinal - Logements 
V010L056400

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Darnieulles souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés sur le site dit de la « rue d'Epinal » sur le territoire communal de Darnieulles ainsi 
que la maîtrise d'ouvrage d'études préalables à l'aménagement en vue de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Darnieulles et la communauté d'agglomération d'Epinal 
annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés situés sur une emprise globale d'une superficie 
de 64 a 30 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 150 000 € HT,

• la réalisation d'études environnementales et de biodiversité pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 30 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Darnieulles,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Darnieulles et la communauté d'agglomération d'Epinal la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 OCI. 2024Le
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pftur les Affaires 
Régionales et Européer rjes

Antony CAPS

Samuel 80UJU
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Délibération N°B24-093
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

MOULINS-LES-METZ - Avenue Jean-Claude Théobald - Projet mixte de requalification
M010E057200

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par Metz Métropole et la commune de Moulins-lès-Metz souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés au sein du site dit « Route de Jouy » sur le territoire 
communal de Moulins-lès-Metz, en vue d'un projet mixte de développement économique et de création de 
logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec Metz Métropole et la commune de Moulins-lès-Metz annexée à la présente
délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés situés sur une emprise totale
d'une superficie de 04 ha 58 a 72 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 1 350 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre
rédactionnel et de signer avec Metz Métropole et la commune de Moulins-lès-Metz la convention de projet
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 OCT. 2024Le

Pour le préfet et par délégation^
Le Secrétaire Général pour l$s Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS

Samuel B0UJU
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Délibération N°B24-094
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

NOVEANT-SUR-MOSELLE - Ancienne gare - Projet mixte de requalification
M010L057100

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Novéant-sur-Moselle et de la communauté de communes Mad et 
Moselle souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du bâtiment de l'ancienne gare situé 
sur le territoire communal de Novéant-sur-Moselle, ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études préalables à la 
requalification ce site, en vue d'un projet mixte de développement économique et de création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Novéant-sur-Moselle et la communauté de communes 
Mad et Moselle annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession du bien susvisé pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 380 000 € HT,

• la réalisation d'une étude de programmation, de capacité et de faisabilité et des études techniques 
préalables à la réalisation des travaux pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
30 000 € HT pris en charge à 50% par l'EPFGE et à 50% par la commune de Novéant-sur-Moselle,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Novéant-sur-Moselle et la communauté de communes Mad et 
Moselle la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUV

1 7 OCT. 2024Le
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général /our les Affaires
Régionales et Européennes

Antony CAPS

Samuel BOUJU
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Délibération N°B24-095
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
PARC DU GRAND TROYES

Avenant n°3 à la convention-cadre de prestations de services 
et de mise en réserves foncières compensatoires 

avec la SAFER Grand Est 
ASSISTANCE A MAITRISE FONCIERE

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Considérant que pour faciliter la maîtrise foncière de biens en vue de l'extension du Parc du Grand Troyes situé 
sur le territoire communal de Sainte-Savine, il est nécessaire de procéder à une veille foncière, à la réalisation 
d'opérations foncières et à la constitution et la gestion du stock compensatoire et des emprises libérées dans la 
zone cible,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

approuve l'avenant n°3 à la convention-cadre en date du 29/08/2022 à passer avec la SAFER Grand Est 
portant sur l'ajout de nouvelles parcelles à la zone cible d'une superficie de 5 ha 13 a 63 ca,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la SAFER Grand Est ledit avenant,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE
1 ? ÛCT. 2024

Le
Pour le préfet et par délégatior )

Le Secrétaire Général pour les,Affaires 
Régionales et Européennes / |

Antony CAPS

Samuel B0UJU
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Délibération N°B24-096
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

SAINTE-SAVINE - Parc du Grand Troyes - Zone d'activités 
AU10E026800 - Avenant n°3

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Troyes Champagne Métropole souhaitant 
l'intervention de i'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés sur le territoire communal de Sainte- 
Savine en vue de l'extension du Parc du Grand Troyes,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 25/01/2022 à passer avec la communauté d'agglomération 
Troyes Champagne Métropole annexée à la présente délibération, portant sur la modification du périmètre 
d'intervention désormais fixé à 85 ha 81 a 09 ca (précédemment fixé à 80 ha 55 a 26 ca) et sur la modification de 
l'enveloppe dont le montant prévisionnel est désormais fixé à 8 365 000 € FIT (précédemment fixé à 
7 945 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Troyes Champagne Métropole ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

17 OCl. 282*
Le
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général p( jj 
Régionales et Européen les

r les Affaires
r-

Antony CAPS

e\BX)Uj0
-Sara
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Délibération N°B24-097
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE ET TRAVAUX 

METZ METROPOLE - Base aérienne de Frescaty - Maîtrise d'œuvre et travaux 2ème tranche
Développement économique 
P09RM70X013 - Avenant n°3

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 7 décembre 2022,

Vu la demande formulée par Metz Métropole souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour accompagner la 
reconversion de la base aérienne de Frescaty en assurant la maîtrise d'ouvrage des travaux préalables à 
l'aménagement,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 12/11/2015 à passer avec Metz Métropole annexée à la 
présente délibération, portant sur la modification du délai de la convention dont l'échéance est désormais fixée 
au 30/06/2026 (précédemment fixée au 16/10/2025),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec Metz Métropole ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VUETAPPRO^ 0CL ZQZ<
Le Président du Conseil d'Administration,

Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes

Antony CAPS

-Saroudl-BOUïHf
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Délibération N°B24-098
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

METZ METROPOLE / AUGNY / MARLY / MOULINS-LES-METZ 
Base aérienne Frescaty - Développement économique 

F08FC70D015 - Avenant n°4

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par Metz Métropole souhaitant la poursuite de l'intervention de l'EPFGE pour assurer le 
portage foncier du site dit « Base aérienne Frescaty » situé sur les territoires communaux d'Augny, Marly et 
Moulins-lès-Metz, en vue d'un développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°4 à la convention en date du 02/07/2013 à passer avec Metz Métropole, annexée à la 
présente délibération, portant sur la prorogation du délai de la convention dont la date d'échéance est désormais 
fixée au 30/06/2026 (fixée précédemment au 30/06/2025),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec Metz Métropole ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d’Administration,

17 OCL MlLe

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européenmjs

Antony CAPS

Samuel Bnujy
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Délibération N°B24-099
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

MAIZIERES-LES-METZ - Site Fercau Moulin - Equipement structurant 
F09FC70W008 - Avenant n°2

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Maizières-lès-Metz et la communauté de communes Rives de Moselle 
souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour poursuivre la maîtrise foncière du site dit « Fercau Moulin » situé sur le 
territoire communal de Maizières-lès-Metz, en vue de la création d'un d'équipement structurant intercommunal,

Considérant les parcelles d'ores et déjà acquises dans le cadre de la convention n°F07RFZ000201,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 05/12/2017 à passer avec la commune de Maizières-lès-Metz 
et la communauté de communes Rives de Moselle, annexée à la présente délibération, portant sur l'augmentation 
de l'enveloppe de l'opération, passant de 480 000 € à 505 000 € HT, ainsi que sur la prolongation du délai de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2027 (précédemment fixée au 30/06/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune Maizières-lès-Metz et la communauté de communes Rives de Moselle 
ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE .

17 oci. art Le Président du Conseil d'Administration,
Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pddr les Affaires 
Régionales et Européen tes

■cr--------^

Antony CAPS

Sannrel BQtW
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Délibération N°B24-100
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

SEPT-SAULX - Anciens entrepôts agricoles - Halte nautique et activités de loisirs
MA10E056300

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté urbaine du Grand Reims souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
assurer la maîtrise foncière d'anciens entrepôts agricoles et d'une maison d'habitation situés sur le territoire 
communal de Sept-Saulx, permettant ainsi à la communauté urbaine du Grand Reims de créer une halte nautique 
et d'implanter des activités de loisirs,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté urbaine du Grand Reims annexée à la présente 
délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 82 a 05 ca 
pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 306 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté urbaine du Grand Reims la convention de projet annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 OCT. ,2024Le
Pour le préfet et par de 
Le Secrétaire Général f 
Régionales et Europée<

égation 
iur les Affaires

s
\

Antony CAPS
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Délibération N°B24-101
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

VILLERUPT - Secteur RFF Victor Hugo 
F09FCX0B018 - Avenant n°2

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par l'Etablissement Public déménagement Alzette-Belval souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens du secteur « RFF Victor Hugo » situés sur le territoire communal 
de Villerupt en vue d'un renouvellement urbain,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 24/10/2017 à passer avec l'Etablissement Public 
déménagement Alzette-Belval annexée à la présente délibération, portant sur l'augmentation de l'enveloppe 
prévisionnelle dont le montant est désormais fixé à 620 000 € (initialement fixé à 600 000 €),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'Etablissement Public déménagement Alzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,Le 1 7 QC1. 7024
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pouiAes Affaires 
Régionales et Européenne;/1

Antony CAPS

Samuel BOU
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Délibération N°B24-102
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
METROPOLE DU GRAND NANCY / MAXEVILLE - Indivision Solvay

P07SOZ7004
Autorisation de réaliser une cession

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la convention d'indivision en date du 13 juillet 1984,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
cession de deux parcelles dont le plan est annexé à la présente délibération,

Sur proposition du Président,

- approuve les cessions suivantes à la Métropole du Grand Nancy :

Commune de MAXEVILLE
Section AL n°6 pour llha 71 a 90 ca 
Section AL n°7 pour 5ha 08a 50ca 

moyennant 1 € symbolique.

- charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces cessions et de signer l'acte correspondant au nom de 
l’EPFGE.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 OCT. 2021Le

Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes/ /

Antony CAPS

iSamuel BQUJU
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Délibération N°B24-103
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

DISPOSITION RELATIVE A LA DUREE DE VALIDITE DES DELIBERATIONS

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 194,

Vu la délibération n°15/021 du conseil d'administration du 16 septembre 2015, relative à la durée de validité des 
délibérations,

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

Pour les avenants et les conventions suivants :

F09FC40X004 - BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON Cœur de Ville 
V010R032500 - RAMBERVILLERS Matussière et Forest / Renaturation 
M010L053100 - ANZELING - Cœur de village - Logements et renaturation 
MM10S051800 - JARVILLE-LA-MALGRANGE Rue de la République /Quai de l'Ecluse 
MM10L053600 - JARVILLE-LA-MALGRANGE 68 rue de la République / Logements

à titre dérogatoire, autorise le Directeur Général à signer les avenants et les conventions susvisés au-delà de la 
période des six mois fixée dans la délibération n°15/021 du conseil d'administration de l'Établissement public 
foncier de Grand Est.

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE

1 7 OCT. 2024Le
Pour le préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général pour es Affaires 
Régionales et Européenne

Antony CAPS

6ai”Uel boujij
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